
OPÉRATION
Marché de travaux 

Réhabilitation énergétique 
Caserne Machemy – Aurillac (15)

Marché n°2026-005

DOCUMENT

CADRE DE MÉMOIRE TECHNIQUE

POUVOIR ADJUDICATEUR

ÉTAT – MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MAÎTRE D’OUVRAGE
SGAMI Sud-Est

Direction de l’immobilier   
Bureau des travaux d’investissements

Adresse site : 20, rue de l’Espérance – 69003 LYON
Adresse postale : Le Gouverneur - 215 rue André Philip – 69421 LYON Cedex 3 
Tél. : 04.37.91.30.01



Mémoire technique des dispositions que le candidat envisage de mettre en œuvre pour l’exécution 
du marché de travaux relatif à la réhabilitation énergétique de la Caserne Machemy. 

Identité du candidat : ………………………………………………...

Sous-critère 1 – Pertinence des moyens humains et matériels
note maximale 10 points

➢ moyens humains et  matériels pour la réalisation des travaux (liste des encadrants et  des 
intervenants, identification d’un interlocuteur privilégié et son CV précisant son expérience 
et ses qualifications, liste du matériel affecté au chantier).



Sous-critère 2 – Organisation, méthodologie de travail et pertinence des 
moyens humains et matériels
note maximale 20 points

➢ Organisation et méthodologie prévue par le candidat pour exécuter, diriger et contrôler ses 
prestations afin d’aboutir à une qualité optimale des prestations que ce soit en phase de 
préparation comme en période de chantier

➢ Compréhension  des  objectifs  du  projet  organisation  proposée  pour  tenir  compte  des 
spécificités/contraintes  notamment  de  gestion  des  travaux  en  site  occupé  et  l’emprise 
restreinte pour la réalisation des travaux.

➢ Modalité  proposée  pour  conduire  le  chantier  dans  le  respect  des  délais  contractuels  en 
proposant une décomposition par tâche pour le lot et points de vigilance pour la coordination 
avec les autres lots.



Sous-critère 3 – Qualité technique 
note maximale 5 pts

➢ Qualité  et  cohérence  des  produits  et  fiches  techniques  des  matériaux  proposés  par  le 
soumissionnaire (y compris ceux conformes aux prescriptions du CCTP)



Sous-critère 2 – Qualité technique et environnementale :
note maximale 5 pts

➢ Description de la prise en compte de l’environnement, gestion environnementale du projet 
(tri des déchets, recyclage, acoustique, véhicules…), gestion des nuisances liées au chantier, 
etc.

Toute autre information que le candidat juge utile pour son offre :
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